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le mieux ä Tartillerie de campagne sont le canon de 6 rayö en acier,
du Systeme prussien, et le canon raye de 4 cn acier, du meme

Systeme.
(Traduit de VAllgemeine Uüitmr-Zeiluiuj et extrait du

Journal de l'armee telge.)

HYGIENE DU CHEVAL.

Ensuite d'un rapport de M. Oger, veterinaire en premier, sur les

avantages de Yaeration permanente des chevaux de troupe, la
commission francaise d'hygiene hippique demanda au ministre de la guerre
de faire etudier cette question par des essais comparatifs dans difförents

regiments, sous les conditions suivantes : laisser, quel que
soit Tabaissement de la temperature, les portes et les croisees ou-
vertes, excepte : 1° lorsque deux portes, dont Tune situee au midi et
l'autre au nord se correspöndent directement, auquel cas celle du
nord doit rester fermee; 2° lorsque les chevaux rentrent du travail;
dans ce cas, les ouvertures doivent demeurer fermees pendant une
heure et demie ou deux heures.

Dans la möme garnison, un nombre egal de chevaux .soumis ä

Taeration habituelle etaient aussi observös par la commission regi-
mentaire.

II resulte des rapports qui ont ete prösentös sur ces experiences :

1° Que les 311 chevaux soumis ä Taöration habituelle n'ont eprouve
aucun changement appreciable dans leur etat ni dans leur energie —
les pertes onl ete du 16 %, et les entrees aux infirmerics du 29,6 "/„;

2° Que les 451 chevaux soumis ä Taeration permanente ont subi

au contraire d'avantageuses modifications dans leur etat et dans leur
energie, que leur etat sanitaire a öte tres sensiblement plus satisfaisant

que celui des chevaux de la premiere categorie, puisque le releve
des mulations a constate le 6,6 % de chevaux morts, et le 13,9 %
de chevaux entres aux infirmeries.

3° Que les chevaux soumis ä Taeration permanente ont paru mieux
resister au travail et suer moins facilement.

Les experiences ont paru assez concluantes pour etre renouvelees

sur une plus vaste echelle avant d'etre mises en pratique reglemen-
tairement.

Pour ce qui concerne notre armee, nous avons moins besoin sans

doute de l'application de ces experiences pour la sanle de nos

chevaux; nos ecuries militaires sont en general plus largement coneues
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que la plupart des ecuries des garnisons francaises, et nos chevaux,
qui ne sont au service que durant quelques jours, le plus souvent
pendant Töte, sont moins sujets ä souffrir de la stabulalion actuelle;
cependant ces experiences sont interessantes pour notre pays, oü Ton

a en general le grand tort de craindre une temperature basse pour
les chevaux. Notre race suisse gagnerait certainement en energie si

on ne lui faisait pas subir Tölevage destine aux bötes ä cornes, dans

des ötables ou dans des ecuries constamment chaudes, et le plus
souvent humides. Tout en cherchant ä amöliorer notre race de chevaux

par le croisement, cherchons aussi ä introduire chez nos eleveurs les

principes de Thygiene rationnelle.
BröLER.

MESSAGE

DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FÖDERALE CONCERNANT

LE NOMBRE ET LE GRADE DES MEDECINS DE CORPS. (*)

Tit.,

Par message du 20 juin dernier, le Conseil födöral vous a soumis un projet de

loi concernant le nombre et le grade des mödecins de corps.
La proposition a öte provoquöe par la circonstance que le nombre des medecins

aslreints au service mililaire en Suisse ne suffit pas ä pourvoir les places de

medecins d'ambulance el de corps prevues par la legislation actuelle; il s'agissait
d'un cötö d'une repartition plus conforme au besoin, des mödecins disponibles,
dans les corps et classes du contingent, d'un aulre cötö, d'ötablir des rapports de

grade un peu plus favorables pour les mödecins adjoints. Au moyen d'une röduction

du nombre des medecins dans Tinfanterie, on espörait aussi procurer le nombre

necessaire de medecins pour le recrutement du personnel d'ambulance oü, en

cas de guerre, la pönurie de mödecins serait beaucoup plus sensible que dans les

corps.
Le Conseil national s'est oecupe du projet dans sa session de septembre 1864,

et Ta approuvö en y ajoutant la disposition portant que tous les mödecins de corps
doivent ötre admis ä toucher une ration de fourrage.

Le Conseil des Etats a decide de ne pas entrer en matiere.

Depuis celte decision, le Conseil fedöral a presente ä l'Assemblee fedörale un
projet de loi sur la creation de bataillons de carabiniers. Pour le cas oü cette for-

(') Ce message et le projet de loi qui l'accompagne sont une consequence
nöcessaire du projet de loi concernant la formation de bataillons de carabiniers. Ces

differentes questions doivent ötre soumises de nouveau aux dölibörations des

chambres födörales dans une prochaine session. (Red.)
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